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tant plus vigoureusement. Obliger l'ennemi ä depenser beaucoup
de troupes, garder soi-meme une stricte economie pour etre en
mesure de jouer le dernier atout, tel doit etre le resultat d'une
bonne disposition de combat.'

(A suivre.)

ECOLES D'INFANTERIE EN 1879.

En complement du tableau des Ecoles militaires (publie dans
notre supplöment de ce jour) le chef d'arme de Pinfanterie vient
de donner des instructions dötaillöes sur les divers cours de röpötition,

sur les öcoles de recrues et sur les öcoles de tir, par trois circulaires

du 21 fevrier, adressöes aux autorites militaires des cantons,
par ordre du Departement militaire federal et de la teneur
suivante :

I. COURS DE REPETITION

A. Bataillons d'infanterie.
1. On doit envoyer aux cours de repötition de l'annee courante :

a) Tous les officiers appartenant au bataillon, ä l'exception des
officiers d'ötat-major incorpores dans les bataillons comme
surnumeraires et des officiers commandes comme adjudants.

Pour les cours de röpötition de la IVe et Ve division, le medecin
de bataillon ne se prösentera, et cela non montö, que pour la visite
sanitaire d'entree et le jour apres.

Les quartiers-maitres seront appeles l'apres-midi du jour procedant

celui d'entree au service des bataillons, pour prendre possession

du casernement et pour faire preparer les subsislances nöcessaires,

etc.
b) Les sous-officiers des annees 1849-1859. Les sous-officiers de

pionniers et les appointes du train ne doivent etre appeles que dans
les Ire et VIIC divisions.

c) Outre les sous-officiers des classes d'äge mentionnees sous
lilt. b ci-dessus, on appellera encore ceux des classes d'äge antörieures

et les autres hommes des cadres revelus d'une charge militaire
qui ne sont pas ä double dans les ötats-majors ou dans les compagnies,

tels par exemple que les sergents-majors et les fourriers.
d) Les trompettes de toutes les annöes, si toutefois cela est nöcessaire

pour former une instrumentation complete.
e) Les soldats portant fusil, les infirmiers, les brancardiers et les

tambours des annöes 1851-1858. II ne doit etre appele qu'un seul
armurier par bataillon, les autres armuriers des 1°, IVe, Ve, VIIe
divisions devant prendre part ä un cours de repetition special (voir
chiffre III ci-apres). Les pionniers et les soldals du train ne doivent
etre appeles que dans les Ire et VIl° divisions.

Les recrues de l'annöe courante, ä l'exception des sous-officiers

1 Parfait! mais l'auleur devrail bien donner au public sa recelle pour obliger un
ennemi « actif et önergique » ä depenser beaucoup de troupes, tout en gardant
soi-möme un front peu etendu et de forles reserves!! — Red.
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nommös parmi ces recrues, et des recrues proposöes dans les ecoles
de recrues comme sous-officiers, ne doivent pas prendre part aux
cours de repetition.

2. Contrairement au mode suivi antörieurement, on ne licenciera
plus aucun surnumeraire apres l'entree au service.

3. Les bataillons doivent etre pourvus du materiel de corps
reglementaire; toutefois, dans les IVe el Ve divisions, ä l'exception des
chars et des ustensiles de cuisine des officiers. Pour la IVe et la Ve
division, les sacoches et les caisses d'outils d'armurier doivent elre
envoyöes sur la place d'armes. Le medecin en chef donnera les
ordres necessaires pour ce qui concerne le materiel sanitaire.

4. Les intendances des arsenaux des cantons remettront pour les
cours de repetition des IV0, V« et VIIe divisions et par homme portant

fusil:
40 cartouches metalliques ä balles de petit calibre qui devront

ötre prises sur les plus anciens approvisionnements.
20 cartouches d'exercice pour Ies cours par bataillon.
25 » » » » » » rögiment.
30 » » »»ii brigade.
5. Vous ötes pries de transmettre aux commandants de bataillon

(bataillons de carabiniers y compris) pour l'execution ultörieure, les
ordres generaux, plans d'instruction, formulaires de rapport d'öcole,
feuilles de routes, etc., lorsque vous en aurez extrait pour vous les
indications necessaires.

En meme temps, vous voudrez bien faire le necessaire pour que
les livrets de tir qui pourraient encore faire defaut soient transmis
ä temps au commandant de bataillon.

B. Retardataires.

1. Ceux qui, sans motif valable, fönt defaut au cours de repetition,
doivent etre punis et faire en outre un service supplömentiire. Pour
ce service, vous appellerez en outre tous ceux qui, pour un motif
quelconque, ont ötö dispenses du cours de repetition.

2. Le service supplömenlaire doit elre fait autant que possible
avec un bataillon suivant du meme canton.

Lä oü cela n'est pas possible, les retardataires doivent etre
envoyes aux cours indiques ä la page 8 du tableau des ecoles
militaires.

Les retardataires doivent etre pourvus de la meme quantitö de
munition que les hommes envoyes aux cours de repetition.

C. Armuriers.

II ne sera appele aux cours de repeiition des balaillons de
carabiniers et de fusiliers des I">, IVe, Ve et VHe divisions qu'un seul
armurier par bataillon, savoir celui qui possede le plus d'aptitudes
techniques ou qui a suivi dans les dernieres annees une öcole
d'armuriers.

Les autres armuriers doivent etre appeles au cours special
technique qui aura lieu des le 2 octobre ä Zofingue.

Ce cours special sera considere comme un cours de repetition
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legal et la troupe ne recevra en consequence aucun supplöment de
solde.

Les cadres pour celte öcole doivent ötre fournis comme suit:
Un certain nombre de sous-officiers d'armement, suivant ordre

special,
1 fourrier de Berne,
1 tambour de Soleure.
Les elats nominatifs des armuriers appeles par les cantons ä ce

cours special doivent etre transmis au soussigne jusqu'ä fin aoüt.

D. Commandement.

Le commandement des cours de repetition de l'infanterie est
confie :

1. Dans la Vlle division aux commandants de brigade.
2. Dans la IVe division aux commandanls de regiment.
3. Dans la Ve division aux commandants de bataillon.
4. Le commandement des cours pour les retardataires est confie

aux commandants des öcoles preparatoires d'officiers de Pinfanterie
(instrueteurs d'arrondissemeut).

5. Le commandement du cours de repetition special pour les
armuriers est confie ä M. le capilaine Volmar, contröleur d'armes de
la Ve division.

II. ECOLES DE RECRUES

Par ordre du Departement militaire federal, j'ai l'honneur de
vous prier d'envoyer vos recrues d'infanterie aux ecoles de recrues
de l'annee courante, ä teneur du tableau des ecoles militaires, adopte
par le Conseil föderal dans sa seance de ce jour. Vous voudrez bien,
ä cette occasion, observer les ordres suivants :

1° La repartition des recrues entre les differentes ecoles est du
ressort des cantons, mais pour s'en tenir exaetement ä la proportion
indiquöe dans le tableau des ecoles.

2° Les officiers de compagnie qui, ä teneur des prescriptions du
27 mars 1878 sur la remise exceptionnelle de fusils, ont recu des
fusils ou carabines ä röpötition, sont tenus d'apporler ces armes
aux ecoles de recrues. Les officiers qui n'ont pas d'armes ä feu
doivent etre pourvus, avant le depart, de carabines ou de fusils ä

repetition.
On remettra egalement le fusil et l'equipement accessoire aux

sous-officiers d'armement et aux armuriers envoyös aux ecoles. Les
officiers, sous-officiers d'armement et armuriers doivent s'attendre
ä une inspection minutieuse des armes apportees ä Pecole.

3° Les carabiniers seronl choisis dans les ecoles de recrues memes;
en consequence, toutes les recrues portant fusil doivent ötre öquipees

comme fusiliers.
4° Pour Pappel des cadres, il doit etre procödö suivant l'ordonnance

du 6 juillet 1876, concernant l'appel au service d'instruction.
Vous voudrez bien des lors dösigner et appeler les cadres en observant

les prescriptions des annexes I, soil II et VI du tableau des
ecoles militaires. Un mois, au plus tard, avant l'ouverture de l'ecole
respective, les cantons devront transmettre au soussigne l'etat nomi-
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natif des cadres commandes pour cette öcole et, 4 ou 5 jours avant
Pouverture de celle-ci, ils communiqueront au commandant de
l'öcole les modifications survenues dans ce personnel.

Les 4 tambours qui doivenl etre envoyes ä la premiere moitie
d'une öcole de recrues, seront pris dans le meme bataillon que
celui qui, ä teneur de Pannexe III du tableau des ecoles, fournit la
musique. Si la musique est fournie par un bataillon de carabiniers,
les cantons auxquels appartient ce bataillon doivent fournir un
tambour par compagnie de carabiniers.

Vous trouverez ci-apres la repartition entre les differents canlons
et les ecoles des cadres de compagnie formes par divers cantons.

5° Quant au tour de röle ä teneur duquel les officiers doivent etre
appeles aux ecoles de recrues, vous voudrez bien vous conformer
aux prescriptions ci apres :

A. Comme chefs de compagnie, on appellera successivement aux
ecoles :

a) En premier lieu, les capitaines qui n'ont pas encore suivi une
ecole de recrues depuis l'entree en vigueur de la nouvelle Organisation

militaire. (Quelques anciens capitaines qui ne figurent plus
dans les ötats ci-annexös, ne doivent plus ötre appeles.)

b) En second lieu, les capitaines qui, comme premiers-lieutenants
ou lieutenants, ont assiste ä une öcole de recrues depuis l'entröe en
vigueur de la nouvelle Organisation militaire, mais qui n'y ont pas
fonctionne comme chefs de compagnie.

c) En troisieme lieu, les premiers-lieutenanls auxquels des
certificats de capacite ont etö delivres pour le grade de capitaine,
mais qui n'ont pas encore rempli les fonctions de chefs de compagnie

dans une öcole de recrues.
d) En quatrieme lieu, les premiers-lieutenants qui, sans etre au

benöfice d'un certificat de capacite, seraient cependant considerös
comme ötant qualifies pour conduire une compagnie.

B. Les autres officiers de compagnie seront appeles comme suit :

Les premiers-lieutenanls et les lieutenants qui ne sont pas encore
en possession d'un certificat de capacite pour le grade de capitaine
(lettre b ci-dessus) el qui n'ont pas encore assiste ä une öcole de
recrues comme officiers. Ils seront dösignös suivant leur äge, les plus
anciens les premiers, les plus jeunes ensuite.

Si le nombre des anciens officiers ne suffit pas, on n'appellera
dans le nombre de.' eleves brevetös ä la suite des ecoles pröparatoires

d'officiers de 1877 et 1878 que ceux qui ont assiste ä une
ecole de tir comme officiers ou comme sous-officiers, attendu que
des maintenant les officiers nouvellement brevetös devront suivre
une öcole de tir avant d'etre appeles ä une öcole de recrues.

On appellera en tout cas aux öcoles de recrues de l'annöe
courante et cela si possible aux premieres öcoles de chaque arrondissement,

lous les officiers commandes comme adjudants et qui n'ont
pas encore suivi une öcole de recrues depuis l'entree en vigueur de
la nouvelle Organisation militaire; les capitaines et premiers-lieutenants

comme chefs de compagnie et les lieutenants comme officiers
de compagnie.
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C'est pour se conformer aux prineipes ci-dessus que les instrueteurs

d'arrondissement onl ötö chargös de fournir des etats des
officiers ä appeler aux öcoles de recrues. Vous recevez ces ötats avec la

presente et je vous prie de vouloir bien en tenir compte le plus
possible dans l'appel de vos officiers. A la cloture des ecoles de cette
annöe, je vous prie de me renvoyer ces ötats apres y avoir indique
les officiers appeles aux ecoles de recrues ainsi que les motifs en
vertu desquels les autres officiers n'y ont pas etö appeles.

Ce n'est qu'en observant un tour de röle rögulier dans l'appel
des cadres aux ecoles qu'il sera possible de procöder ä leur
avancement selon les prescriptions de la loi. Les Autorites militaires
des cantons sont priöes de vouer une sollicitude toute spöciale ä cet

objet.
6°. Les detachements de cadres et de recrues doivent se rendre

au lieu de leur destination, pourvus de feuilles de route föderales,
valables egalement pour le retour et qui vous seront transmises ä

temps par le Departement militaire federal, ä moins que ces
dötachements ne soient reunis sur la place d'armes möme.

Les recrues seront conduites par un ou deux officiers d'instruction
depuis le lieu de rassemblement ä la place d'armes.

Ces officiers d'instruction assisteront ä l'habillement des recrues,
selon les prescriptions de l'instruction du Departement mililaire
föderal du 25 fevrier 1878.

7°. L'heure d'entree au service est fixöe ä 3 heures de l'aprös-
midi au plus tard pour les detachements de cadres et de recrues.

Les detachements devront se prösenler au commandant de l'ecole
immediatement apres leur arrivee sur la place d'armes, alors meme
qu'ils y arriveraient avant (heure fixöe ci-dessus.

Vous voudrez bien faire observer aux chefs de detachements que
l'arrivöe tardive des detachements retarde l'organisation de l'ecole
et qu'ils s'exposent des lors ä elre punis severement en cas de
retard. En consequence, lesarrangements pour la marche ou le depart
par chemin de fer doivent etre faits de maniere ä ce qu'il n'en
resulte aucun retard.

8° Les recrues-instituteurs de tous les cantons (deux annöes du
Tessin) doivent ötre envoyöes ä Lucerne pour le 13 juillet ä 3 heures
de l'apres-midi.

Ils doivent ötre armes, habillös et equipes comme recrues
d'infanterie et seront invites par l'ordre de marche ä se munir du
« Recueil de Zofingue. »

Vous voudrez bien Iransmettre au soussigne, au plus tard jusqu'au
20 juin prochain, un etat nominatif de vos recrues-instituteurs.

9° Les recrues armuriers doivent etre envoyes ä l'öcole des re-
crues-armuriers ä Zofingue pour le 15 aoüt, ä 3 heures de l'apres-
midi.

Les cadres pour cette öcole doivent etre fournis comme suit:
aj Quelques sous-officiers d'armement suivant ordre special.
b) Un fourrier d'Argovie.
c) Un tambour de Lucerne.
Chaque sous-officier d'armement doit ötre pourvu d'une sacoche
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d'outils d'armurier el prendra avec lui le fusil et l'equipement qui
lui auront ötö remis.

Les recrues sont pourvues d'une caisse d'outils d'armurier
reglementairement equipee, ä raison d'une caisse par deux hommes. Les
cantons qui n'envoient qu'une recrue doivent egalement la pourvoir
d'une caisse d'outils.

Les recrues-armuriers doivent ötre pourvues du fusil ä repetition
et de la giberne.

Les cantons transmettront au soussigne, au plus tard jusqu'au
15 juillet prochain, un etat nominatif des cadres et recrues-armuriers.

10°. Les recrues-trompettes et tambours ne peuvent etre envoyöes
dans d'autres ecoles de recrues que celles indiquees pour eux dans
le tableau des ecoles.

11°. Les experiences qui ont ete faites jusqu'ici engagent le soussigne

a vous recommander tout spöcialement d'observer les ordres
suivants:

a) La chaussure des recrues doit etre soumise ä une inspection
minutieuse ä l'occasion de l'habillement et ce qui pourrail manquer
devra etre complete avant le depart pour l'ecole. (Circulaire du
Departement militaire suisse du 17 janvier 1878.)

bj On inspectera les cadres quant aux reglemenls dont ils doivent
ötre pourvus et ceux qui pourraient leur faire defaut leur seront
remis selon les prescriptions de la circulaire du Departement militaire

suisse du 17 janvier 1878.
c) Les cadres doivent etre convoques ä temps et les cantons sont

instamment pries de veiller ä ce qu'il n'en soit pas envoye apres
l'ouverture des ecoles.

dj Les musiques ne doivent pas etre composees d'hommes de
divers bataillons, mais on enverra aux ecoles la musique meme du
bataillon indique.

12°. Les ecoles de reerues d'infanterie seront commandees par les
instrueteurs d'arrondissement et l'ecole des recrues-armuriers par
le capitaine Volmar, contröleur d'armes de la Ve division.

Prescriptions relatives ä l'execution de Vannexe III du tableau
des ecoles concernant la repartition des cadres de compagnie entre les

divers cantons.
Chefs de Autres Swjrents-

Ecole N Cantons. icompagnies. officiers. majors. Fourriers. Sergents. Caporaux.

5. Fribourg (Carabiniers) — — 1 — i 2
Neuchätel > — — — 1 1 2

Genöve • — 2 — — l 2
Valais » 1 1 — — l 2

10. Lucerne — i — 1 2 3
Unterwalden-le-Haut 1 i i — 2 S

Unterwalden-le-Bas — 2 — — 2 U

tl. Lucerne — 2 i — 3 6
Zoug 1 2 — 1 3 6

13. Argovie (Carabiniers) — 2 1 — 1 3

Soleure • i — — — 1 3

Bäle-Campag. » — i — 1 2 2

J3. Soleure i i i — 2 U

Bäle-Campagne — 2 — 1 2 U
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Chefs de Autres Sergents-

Ecole N". Cantons. compagnies. officiers. majors. Fourriers. Sergents. Caporanx.

IS. Bäle-Ville i i — i 2 4
Argovie — 2 1 — 2 U

20. Appenzell-Rh Ext. — 2 — 1 2 U

Appenzell-Rh. Int. 1 i 1 — 2 U

21. Thurgovie |[Carabiniers) 1 i 1 — 1 2

Appenzell-Rh. Ext. » — — — — 1 2
St-Gall » — 2 — 1 2 4

23. Grisons i 1 1 — 2 a
Valais — 2 — 2 4

15. Ecoles d'instituteurs.

o.>
5*

Ig
'S £

© re
B "

"1
©

Ol
re
ö3 O ilin w*

S.o.
p CS P 1

o
So

ci'
re
p
F

5
C

1.1

Zurich 1 1 —
Berne 1 1 I 5 6 1

Lucerne 1 1 U 5 1

Unterwalden-le-Haut 1 — 1 —
Unterwalden-le-Bas 1 — 1 —
Zoug 1 — 1 —
Fribourg — 1 — — —
Soleure — 1 — —
Schaffhouse — 1 — — —
St-Gall 2 —
Grisons — I 2 —

Argovie — 1 — — —
Thurgovie 2 —
Vaud i — 2 —
Tessin — 1 — — — 2 —

2 8 2 2 12 24 2

Trompettes suivant le tableau des öcoles. Aimurier civil.
Les officiers de compagnie de Vaud et du Tessin, le fourrier de Fribourg et les

caporaux de Vaud et du Tessin, devraient si possiblo connailre la langue allemande.
Quelques-uns des sergents et caporaux de Berne devraienl au moins connaitre l'al-
lemand et le francais.

III. ÄCOLES DE TIR

lro öcole pour officiers et sous-officiers ä Wallenstadt.

Entree au service : Officiers, le 23 mars;
» » Sous-officiers, le 8 avril.

Officiers de la III0 division
5 sous-officiers de chacun des bataillons de

fusiliers et du bataillon de carabiniers de la IIP division
5 sous-officiers de chacun des bataillons 85 (Glaris),

86 (Schwytz), 87 (Uri), 88 et 89 (Valais, sous-
officiers de langue allemande)

2 sous-officiers de la 3" compagnie (Glaris) et 2
sous-officiers de la 4e compagnie (Schwytz) du
bataillon de carabiniers n° 8

Officiers. Sous-offic.

40 —

— 65

2S

Total,
_— 4_

40 94
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1 armurier de Berne pour la lre moitiö; jour d'entree le 25 mars.
1 » » Schwytz 2" » » » 15 avril.
1 tambour » Glaris » » 7 avril.

2' öcole pour officiers et sous-officiers ä Wallenstadt.
Jour d'entree au service : Officiers, le 10 mai;

» » • Sous-ofliciers, le 24 mai.
Officiers Sous-oific.

Schaffhouse 4 —
Zurich 31 —
Schwylz 5 —
5 sous-officiers de chacun des bataillons (fusiliers

et carabiniers) de la VI* division — 65
5 sous-officiers de chacun des bataillons nos 90,

91,92 et 93 des Grisons — 20
2 sous-officiers de la lre compagnie du bataillon

de carabiniers n° 8 (Grisons) — 2

Total, ~4Ö 87~~
1 armurier de Zurich pour la lre moitie; jour d'entree le 10 mai.
1 » des Grisons > 2" » » » 31 mai.
1 tambour de Zurich » » 23 mai.

3e öcole pour officiers ä Wallenstadt.

Jour d'entree au service le 25 juin.
Officiers. Officiers

4 Unterwald-le-ßas 1Thurgovie
St-Gall
Appenzell (Rh.-Ext.)

(Rh.-Int.)
Berne (IVe division)
Lucerne
Unterwald-le-Haut.

25 Soleure 4
4 Bäle-Campagne 2
2 Bäle-Ville 2
4 Argovie 11

J Total, 70
3

1 armurier de St-Gall; jour d'entröe, le 25 juin.
4' öcole pour officiers, ä Fribourg.

Jour d'entröe au service, le 2 aoüt.
Officiers

Vaud 25
Geneve 7
Valais 8_

Total, 40
1 armurier de Vaud ; jour d'entree au service le 2 aoüt.

5' öcole pour officiers et sous-officiers, ä Fribourg.
Jour d'entröe au service : officiers le 2 septembre; sous-officiers ie

16 septembre.
Officiers Sous-offic.

Fribourg 7 —
Neuchätel 15 —
Berne (IIe division) 16 —
Geneve (carabiniers) 1 —
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Officiers. Sous-offic.

Valais » 1 —
5 sous-officiers de langue francaise de chacun des

bataillons de fusiliers de la He division — 60
2 sous-officiers de langue francaise de chaque

compagnie du bataillon de carabiniers n° 2 — 8

Total, ~~4Ö 68~
1 armurier de Fribourg pour la lre moilie; jour d'entree le 2 sept.
1 » t Berne » » 2e » » » 23 »

1 tambour de Neuchätel; jour d'entree le 16 septembre.

6e öcole pour officiers ä Liestal.

(Jour d'entree au service, le 18 octobre.)
Officiers. Officiers.

Glaris 6 Lucerne 8
Schwylz 2 Zoug 3
Uri 2 Soleure 4

Valais 6 Bäle-Campagne 3
Grisons 19 Bäle-Ville 2
Berne (lVe Division) 4 Argovie 11

Total 70
1 armurier d'Argovie; jour d'entree au service le 18 octobre.

II est admis comme regle que les officiers nouvellement nommes
doivent suivre en premier lieu une öcole de tir et apres celle-ci
une öcole de recrues. D'apres l'article 105 de l'organisation mi-
mililaire, l'ecole de tir doit ötre considöröe comme öcole
complementaire de l'ecole pröparatoire d'officiers. Afin que celte prescription

recoive des maintenant son exöcution, on n'enverra dans les
ecoles de tir de cette annöe que des officiers ayant suivi les ecoles
pröparatoires d'officiers en 1877 el 1878; sont exceptes toutefois
ceux qui ont döjä assiste ä une öcole de tir comme sous-officiers.

L'instructeur de lir a recu l'ordre de renvoyer tous les officiers
qui ne rempliraient pas ces conditions. Dans l'etablissement des
certificats de capacite qui sont delivres ä l'avenir aux officiers qui ont
suivi les öcoles pröparatoires d'officiers en 1877 et 1878, il sera de
möme tenu compte de la question de savoir si ces officiers ont
assistö ä une ecole tir ou non.

Du reste, vous recevez ci-joint un etat nominatif des officiers qui,
ä teneur des prescriptions ci-dessus, doivent encore suivre une öcole
de tir.

On ne doit envoyer aux ecoles de tir que des sous-officiers nös en
1855 et plus tard. L'instructeur de tir a recu l'ordre de renvoyer tous
les autres sous-officiers de classes d'äge antörieures.

En ce qui concerne le choix des sous-officiers, je vous rends de
nouveau attentifs ä ce qu'en premier lieu on n'appeüe ä ces ecoles

que les sous-officiers presumes qualifies pour l'avancement au grade
d'officier et notamment ceux qui ont döjä ötö proposes pour assister
ä l'ecole preparatoire des officiers. Le nombre des officiers ä appeler

aux ecoles de tir de cette annee ötant limite, ce n'est que par le
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moyen indique ci-dessus, qu'il sera possible de faire suivre une
ecole de tir ä chaque officier soit comme sous-officier ou comme
lieutenant.

La repartition ci-dessus mentionnöe des officiers entre les divers
bataillons, a pour but d'en faire assister ä peu pres le möme nombre

par bataillon aux ecoles de tir; si toutefois on ne pouvait pas
disposer de ce nombre dans chaque bataillon, on pourra dösigner
des sous-officiers d'autres bataillons ou d'autres compagnies de
carabiniers du meme canton. Si le nombre demande ne pouvait pas
ötre fourni par l'un ou par l'autre des cantons, on devra en aviser ä
temps le chef-d'arme soussigne. II en devra elre de meme pour les
officiers.

Les officiers doivent ötre envoyes aux ecoles de tir sans fusil et
sans giberne.

En revanche, les sous-officiers et les armuriers seront pourvus de
fusils ou de carabines ä repetition; les armuriers recevronl en oulre
une sacoche d'outils d'armurier.

La munition sera fournie par la Confederalion.
Les dötachements doivent arriver sur la place d'armes ä 3 heures

de l'aprös-midi au plus tard et se prösenter au commandant de l'öcole,
M. le lieutenant-colonel de Mechel.

Le Chef d'arme de l'infanterie: Feiss.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Angleteb.b.e (Afghanistan). — La mort de Shere-Ali n'est plus aujourd'hui dou-
teuse. La nouvelle officielle en a ötö tölögrapbiöera Londres par le vice-roi de l'Inde.
C'est le 6 fevrier, ä Caboul, que l'emir s'est Steint. Cet övönöment, si nous en
croyons le correspondant du New-York Herald, n'aurait d'ailleurs aucune infiuence
sur la politique de Yacoub-Khan, qui serait dispose ä suivre la pojilique de son pere,
c'esl-ä-dire k se laisser guider par les conseils de la Russie.

Dans l'Inde, l'on semble croire. au contraire, que le remplacement de Shere-Ali
par Yacoub-Khan sur le tröne afghan sera favorable k la conclusion de la paix entre
les Anglais et le nouvel emir. D'apres une correspondance adressee de Labore au
Times, le fait d'avoir envoye aux autoritös anglaises un messager special semblerait
indiquer de la pari de Yacoub-Khan des dispositions amicales. Quoi qu'il en soit, le
resultat immödiat de la mort de l'emir va ötre une pöriode de negociations. Le
correspondant anglais ajoute que si ces negociations sont bien conduites, la marche sur
Caboul pourra cesser d'etre inevitable.
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